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Majoration du SMIC au 1er mai

un SMIC qui traîne derrière l'inflation

Majoration du SMIC au 1er mai

Le Smic augmentera "d'un peu plus de 2%" au 1er mai, a annoncé la Première ministre Elisabeth Borne, ce vendredi 14 avril. Un cumul de majoration qui atteint 6%
sur un an. Un chiffre précisé par  le cabinet du ministre du Travail Olivier Dussopt, qui a indiqué une augmentation de 2,19%. Le Smic net mensuel augmentera de
30€ par mois sur une base de 35 heures par semaine et atteidra donc 1383 euros.

Dans le même temps la première ministre a invité les entreprises à "renégocier les grilles salariales" pour défendre le pouvoir d'achat.
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